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Gérer les salariés à temps partiel 
Référence RH06 

 
Objectifs : 
• Connaître les règles légales en matière de temps partiel 

• Maîtriser la rédaction et la modification d’un contrat à temps partiel 

• Savoir gérer un salarié à temps partiel 

 
Public 
Cette formation s’adresse à toute personne en charge de la gestion de salarié. 

Pré-requis 
Cette formation ne nécessite aucun pré-requis. 

 

Programme 
METTRE EN PLACE LE TEMPS PARTIEL 
• Accueillir et fidéliser les nouveaux collaborateurs 

• Définition du contrat à temps partiel 

• Respecter la durée minimale de travail : les dérogations 

• Mise en place par l’employeur 

• Mise en place à la demande des salariés 

• Différentes formes de contrats à temps partiel 

 

CONCLURE ET MODIFIER LE CONTRAT DE TRAVAIL 
• Conditions 

• Clauses du contrat à temps partiel 

• Possibilités de conclure des avenants au contrat à temps partiel 

• Modification des horaires de travail 

 

GERER LE SALARIE A TEMPS PARTIEL 

• Heures complémentaires 

• Cumul d’emplois 

• Congés et absences 

• Statut du salarié à temps partiel : rémunération, égalité de traitement, retour à 

temps plein 

 

CONTROLER ET SUIVRE LE TEMPS PARTIEL 
• Conditions 

• Contrôle par l’employeur 

• Information du comité d’entreprise 

• Négociation annuelle obligatoire 

• Sanctions du non-respect des règles en matière de temps partiel : requalification, 

sanctions pénales 
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Organisation et moyens pédagogiques 
• Quizz, tests, méthode participative permettant de mettre en jeux des situations 

rencontrées par les participants 

• Formation conduite en salle pour une durée de 1 jour soit 7 heures 

• La formation se déroule dans vos locaux 

 

Moyens techniques 
Utilisation de Vidéo Projecteur Test Quizz et vidéo. 

 

Moyens d’encadrement 
Formateur spécialiste en RH et en droit 

 

Modalités de suivi et d’évaluation 
• Identification des attendus et des compétences à développer en début de 

formation 

• Grilles d’évaluation complétées en début et fin de formation permettant de 

mesurer les écarts et progrès 

 

Documents remis à la fin du stage 
• Support numérique pour les fondamentaux  

• Fiche de synthèse et plan élaborés en fin de formation 

• Certificat de réalisation  

 

Durée : 1 jour soit 7H 

Tarif Inter :  590,00€ HT * 

Tarif Intra : 1400,00€ HT  
 

 

 

 

• Pauses Café et repas inclus dans nos inter-entreprises. 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 


